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1 CLASSEMENT 

B 1 
DIRECTION 

DE LA 

COMPTABILITE PUBLIQUE 

Cette instruction a été modifiée par les instructions suivantes : 
BUREAU C3 D 0 

.......................................................• du ........................................................ . 
no . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . du •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Numéro dans les séries spéciales : 

2119 TM 

n° ···~···················································· du •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

D 0 
........................................................ du ....................................................... . 

DIFFUSION 
GT 

17 

Cette instruction a été abrogée par l'instruction 
n° ........................................................ du ....................................................... . 

INSTITUTION D'UNE ALLOCATION POUR LA GARDE 

DE JEUNES ENFANTS 

DOCUMENT A ANNOTER 

Néant. 

La circulaire interministérielle n• 1058 · B 2 • 7 du 28 janvier 1971 institue, à 
compter du 1•r janvier 1971, en Métropole, une allocation pour la garde de jeunes 
enfants des fonctionnaires et agents non titulaires de l'Etat, dont l'indice brut de 
traitement n'excède pas l'indice 500. 

Cette allocation, versée mensuellement, à terme échu, est imputable sur les 
crédits du chapitre 3'3-92 « Prestations et versements facultatifs ~ ouverts dans le 
budget de chaque ministère. 

Au regard de la justification de la dépense, la demande de l'agent et la pièce 
attestant la garde de l'enfant, à titre onéreux, auprès d'une crèche ou d'une nourrice 
agréée par les services du Ministère de la Santé publique, peuvent former un 
document unique. 

MM. les Trésoriers-Payeurs Généraux sont invités à faire application, en ce qui 
les concerne, des dispositions de la circulaire du 28 janvier 1971, dont le texte est 
publié ci-après en annexe. 

RGP 

Pour le Directeur de la Comptabilité publique : 

Le Sous-Directeur, 

PIERRE PÉPIN. 

POUR APPLICATION 

TPG BA 

F -108171. 
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OBJET : Institution, dans le cadre des services sociaux des administrations de l'Etat, 
d'une allocation pour la garde de ieunes enfants. . .. ' .; . ' . • .• ..- •. . - ·. r . --. - . .. . 

' ,. . . 
Compte tenu de la dotation supplémentaire prévue par la loi de finances pour 

les services sociaux de la Fonction pûbliqUè' àu budget des charges communes de 
1971, il est décidé d'aménager les conditions d'attribution de l'allocation pour la 
garde des jeunes enfants, instituée en faveur des personnels en service dans les 
departeMents \de Paris;.· de --l~Essonne; des • Hauts-de-Seine, · de l-a Sèine-Saint~Denis\ du 
Val~de·Marne;· .~du .. .Vabd'Qise . et . des Yvelines, • ·pttr notrë circulaire n• · B 2-47 ·et 
1œ2 F,P du 22 décembre .. 1969, à laquelle les dispositions de la pré:sènte circulaire· se· 
substituent. -. ·.· .. ,_ · · ·· ,. · : 

·· ,. Cette allôc'à'tion Jdurnâli~rè'_ polir la gatdë des jëuneS enfants est étendue, à 
coinptêt du' 1.;,,. janvier 1971; atnt' · fonètiônnaires et: àgents nori ·.titUlaires des Admi-.. . ' -. ' ., - ... nistrations de l'Etat qui sont en service dans les autres départements métropolitains 
et, satisfont· à, la même Condition -~'être bénéficiaire d'un ·indice dè· traitement au 
plus ·égal à: l:àncien:illdice brut 500 (395 indice majoré du r~· 'octobre 1970) .. ' ' . 

.. . - . . - . - . .. . . ' ... ' ... ,., . ' "' - ' . ·' . . ' ' • - - - j ' • - • '· • • • • • - •• • ,_. • • ' 1 • ,_ .• - -.· : _., - ' . • • .• • ' • ". - - _. L'àllocation est· accordée ·aux fonctionnaires et agents féminins ou. veufs ou. :.·. _, ... '- --~-· divorcés pour l'enfant à cha.rge, âgé de moins de trois ans. ' 
.. - ... 
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. 1 .· • Le.; ~aux de--l'allocation est de 4,5 .F .par jour --ouvrable; ·en dehors.-·des ·jours· 
pendant lesquels l'agent intéressé se trouve en congé, le samedi étant-exclu pour 
les agçnts S()l,Jmis au ;régime de la seJ,ll~ne. de t;ravail en cinq jours. 

- -~.-_,..;-. ·~·! ·.-.: ' •. , ;1-.. ; ,,; _.,} '~·-. -· ·--·~ " . '• 

L'allocation --est: ,pay•e ·~Il$11ellement à terme échu. Elle est attribuée à la 
demande de l'agent. PJ,:ésentée ~u chef de service et appuyée d'une pièce attestant 
la garde de l'enfant, 'à' titré' onéreux, auprès d'une crèche ou d'une nourrice agréée 
par les services du Ministère de la Santé publique. 

-' ... -.-,. ··:'· . .-.,..,., .. -"'· ....... , ... __ -,_.~., 

Il a été décidé · qûe, · · pàl' ·analogie · aveê ·· d'àutre~ 'prèstations de caractère 
familial, r allocati.oa -considérée .entr~-. dans. l&Alatégorie ~ 4e .. alles -qui suscep­
tibles de ~énéficie:r, au reg~rd deTimpôt spr le :r~ve,nu des pe.rsonnes phystques, de 
l'exonération prévue à l'article 81 (2") du. Code général des 1mpôts. ; 
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Les crédits nécessaires seront calculés, d'une manière générale, sur la base 
moyenne de 230 jours par an et par enfant, tant pour les départements de la région 
parisienne que pour la province ; pour ce qui concerne le Ministère de l'Education 
nationale, la base moyenne est fixée à 200 jours par an et par enfant. 

L'attention des services intéressés est en outre appelée sur les points ci-après : 

a) La mise en place des crédits sera assurée de la manière suivante : 

- Un premier arrêté de répartition mettra à votre disposition les crédits cor­
respondant aux mesures définies dans la circulaire FP /1052 et B 2-45 du 
15 octobre 1970 ; 

- Un deuxième arrêté ouvrira les crédits nécessaires pour assurer le financement 
de l'allocation pour la garde de jeunes enfants calculés forfaitairement sur 
la base d'une demi-année ; 

- Un troisième arrêté ouvrira le complément de crédit qui sera révélé néces­
saire, compte tenu des résultats constatés à la fin du premier trimestre 1971. 

b) Les crédits ouverts au titre de l'allocation pour la garde de jeunes enfants devront 
être comptabilisés à un article nouveau, créé à cet effet et intitulé « Allocation 
pour la garde, à titre onéreux, d'enfants de moins de trois ans confiés à des 
crèches ou à des nourrices agréées ». 

c) Il devra être rendu compte pour le 15 avril 1971, sous le timbre de la direction 
du Budget du Ministère de l'Economie et des Finances (Bureau B 2), de la 
consommation réelle des crédits constatée à ce titre au 31 mars 1971, certifiée par 
le Contrôleur financier. 

d) Les excédents de crédits qui pourraient éventuellement apparaître à ce titre en 
cours de gestion devront être bloqués. En aucun cas, ils ne pourront faire l'objet 
d'un virement au profit d'un autre article du même chapitre. 

Le Ministre de l'Economie et des Finances, 

Pour le Ministre et par délégation : 
Le Directeur du Budget, 

RENAUD DE LA GtNIÈRE. 

Le Secrétaire d'Etat auprès du Premier Ministre, 
chargé de la Fonction Publique, 

Pour le Secrétaire d'Etat et par délégation : 
Le Directeur Général de l'Administration et de la Fonction Publique, 

FERNAND GRtVISSE. 

F -108/71. Paris. - Imprimerie des Jcmrnaux officiels, 26, rue Desaix. 


